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• Site choisi à l’issu d’une étude comparative de 12 sites
potentiels � 3 réunissaient les critères fonctionnels,

techniques, environnementaux, réglementaires et humains
• Cheviré : écarté car mitage important � parcelles trop

petites
• Donges-Est : écarté � positionnement des infrastructures

portuaires éloignées des parcelles aménageables

Démarche E, R, C
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• Site remblayé entre 
1970 et 1993
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Démarche E, R, C
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• Site de 395 ha dont 110 ha vont être viabilisés – 285 ha restants � vocation

environnementale – Sur le site présence d’appontement Octel pour produits chimiques
liquides – Port à sec – prototype d’éolienne

• Coût du projet : 85 000 K€
• Mené en concertation GPMNSN, DREAL des Pays de la Loire, DDTM 44, Bretagne

vivante, FNE, Loire Vivante, LPO, Communauté de communes Sud estuaire, commune
de St Viaud, Frossay, Paimboeuf, Conseil scientifique de la Loire, Chambre
d’Agriculture, Fédérations des Chasseurs



Bureau de la CLE du 19 avril 2016 – Aménagement du Carnet

Le projet et le SAGE

• Qualité des milieux

� Article 1 : Protection des zones humides (disposition QM4 du PAGD).
� Article 2 : Niveau de compensation (disposition QM6).
� Article 5 : Règles relatives à la création et à la gestion de nouveaux 

plans d’eau ( dispositions QM 20 et QM 21).

• Qualité des eaux 

� Article 6 : Règles relatives aux rejets de STEP (dispositions QE1 et 
QE2).

• Inondations 

� Article 11 : Incidences de projets d’aménagement sur le risque
inondation et à l’atteinte du bon état écologique (disposition I5, I6,
I10, QM14, QM15 du PAGD).

� Article 12 : Règles spécifiques concernant la gestion des eaux 
pluviales (dispositions QE7 et I 12).



Qualité des milieux – ZNIEFF 

• 3 Znieff de type 1 à proximité du site + une qui jouxte le site = « Ile de 
Massereau » = pré-salés, banc de vase, cours d’eau et prairie humide 
eutrophe

• 1 Znieff de type 2
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Le projet jouxte la SIC

Qualité des milieux – Natura 2000
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• Ecoulement de St Viaud et Frossay � ancien bras du 
Migron et le Migron � Loire

• La percée du Carnet reçoit les eaux du marais de Vue 
et Saint Viaud � l’Aumondière � Vasière de 

Paimboeuf
• 2 clapets anti-retours
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• Site concerné par la masse d’eau Loire
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Qualité des milieux – Habitat présents

• 44 habitats élémentaires, 9 habitats de la 
Directive Habitats dont un prioritaire



Qualité des milieux – Habitat présents

Regroupement en 8 classes 
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Qualité des milieux - Enjeux faunistiques
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• Grand intérêt batracho-herpétologique et ornithologique



Qualité des milieux - Enjeux floristiques
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• 63 taxons remarquables et espèces de plantes protégées
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Qualité des milieux – Zones humides – critères 

floristiques

• 236,4 ha de zones humides selon le critère floristique (60 %) 
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Qualité des milieux – Zones humides – critères 

pédologiques

• 125 sondages réalisés
• 241 ha de ZH identifiés selon les critères pédologiques
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Qualité des milieux – Zones humides

• Au total avec les deux critères = 250 ha 
de ZH



Qualité des milieux – Zones humides
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• Compensation appréciée au regard des fonctionnalités identifiées dans la fiche 
de lecture du SDAGE 2010-2015



• Compensation appréciée au regard des fonctionnalités identifiées dans la fiche 
de lecture du SDAGE 2010-2015

• Fonctionnalité hydraulique non pertinente et biogéochimique uniquement pour 
les roselières � fonctionnalités biologiques importantes à évaluer

• Besoin d’une évaluation spécifique au vue de la mosaïque d’habitat

• En deux temps : 

Qualité des milieux
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• Compensation appréciée au regard des fonctions identifiées dans la fiche de 
lecture du SDAGE 2010-2015

• Fonctionnalité hydraulique non pertinente et biogéochimique uniquement pour 
les roselières � fonctionnalités biologiques importante à évaluer

• Besoin d’une évaluation spécifique au vue de la mosaïque d’habitat
• En deux temps : 

Qualité des milieux
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Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale – degré de naturalité
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• Degré de naturalité évalué en appréciant : 
- patrimonialité du site
- la capacité du site à offrir des 

possibilités de déplacement pour les espèces
- Résilience 

• Degré de naturalité défini par un indice de 
préservation des habitats/altérations 
anthropiques

0 1 2 3
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Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale – degré de naturalité
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Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale – fonctionnalités biologiques

8 fonctionnalités biologiques retenues: 
• Fonctionnalités avérées (reproduction, estivation, hibernation) pour amphibiens
• Zone d’accomplissement total du cycle de vie amphibiens
• Cycle de vie des invertébrés patrimoniaux
• Reproduction des limicoles et anatidés
• Reproduction de la Pie Grièche écorcheur
• Reproduction du Busard des Roseaux
• Transit alimentaire et remise des laro-limicoles et anatidés
• Reproduction et transit migratoire des passereaux paludicoles
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Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale
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• Notation des critères 



Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale
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• Pondération des critères fonctionnelles



Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale
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• Trois tests pour classer les notes 
obtenues en intérêt très fort, fort et 
modéré � test 3 retenu

Qualité des milieux– Evaluation fonctionnelle et patrimoniale 

- hiérarchisation
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• Trois tests pour classer les notes 
obtenues en intérêt très fort, fort et 
modéré � test 3 retenu

Qualité des milieux – Evaluation fonctionnelle et 

patrimoniale - hiérarchisation
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Qualité des milieux – Zones humides – Evaluation 

fonctionnelle et patrimoniale - hiérarchisation

• Application de la méthode aux zones humides
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Qualité des milieux – Zones humides – Evaluation 

fonctionnelle et patrimoniale – Synthèse surfacique
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Qualité des milieux – Zones humides – impact de 

l’aménagement – analyse des effets résiduels – mesures de 

d’évitement et de réduction 
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Qualité des milieux– impact de l’aménagement – analyse des 

effets résiduels sur l’ensemble des milieux
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Qualité des milieux– impact de l’aménagement – analyse des 

effets résiduels sur les zones humides
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• ZH impactées : 51 ha
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Qualité des milieux– Zones humides – localisation des 

mesures compensatoires

Zone 5 : 130 ha

Zone 4 : 18 ha

Zone 2 : 34 ha

Zone 3 : 1 ha

Zone 1 : 11 ha

Parti pris : 
• Recréation d’habitat quand c’est possible des faciès les plus impactés
• Représentative des fonctionnalités biologiques impactées par le projet

• restaurer et/ou réhabiliter des secteurs de zones humides à hauteur de la surface 
détruite, soit environ 50 ha.

• restaurer et/ou réhabiliter des secteurs permettant de renforcer et de conforter les 
fonctionnalités identifiées sur le site du Carnet.
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Qualité des milieux– Zones humides – habitats des mesures 

compensatoires

Zone 5 : 130 ha

Zone 4 : 18 ha

Zone 2 : 34 ha

Zone 3 : 1 ha

Zone 1 : 11 ha
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Zone 5 : 130 ha

Zone 4 : 18 ha

Zone 2 : 34 ha

Zone 3 : 1 ha

Zone 1 : 11 ha

Qualité des milieux– Zones humides – Evaluation 

fonctionnelle et patrimoniales des zones de mesures 

compensatoires
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 1 – état initial

Sur le Migron
• présence de déchets de buse, tôle
• végétation hyper eutrophe et baccharis
• merlon en remblais de 2m à 2,5 m de haut, 
• présence de 2 buses qui diminue la continuité écologique

Sur la Ramée
• Fermeture des milieux
• Merlons et remblais sableux
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 1 – propositions restauration
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 1 – propositions restauration

• Reprofilage du Migron par suppression du merlon
• Décapage de l’horizon et retalutage � favorise l’installation 

d’une végétation hygrophile � confortement du réseau de 

roselière



Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 1 – propositions restauration

Bureau de la CLE du 19 avril 2016

• Mesures compensatoires 07 et 08 
localisées sur le même espace = 
comptée deux fois : une fois pour le 
retalutage et une fois pour le 
confortement du réseau de roselière

• Idem sur la Ramée
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 1 – propositions restauration

• Reprofilage Ramée par suppression du merlon
• Décapage de l’horizon et retalutage � favorise l’installation 

d’une végétation hygrophile � confortement du réseau de 

roselière 
• Abattage de ligneux
• Utilisation des matériaux de décapage � merlon sableux d’1m en 

bordure du projet � isolement et protection des espaces non 

aménagés
• Remplacement de buse par un pont cadre (radier -30 cm du 

Migron) + banquette de déplacement 
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 2 et 3 – état initial

• Zone 2 en cours de fermeture + 
présence de peupliers

• Zone 3 fonctionnelle pour les 
amphibiens � actions mineures de 
gestion de la végétation � ne sera 

pas totalisée dans le total compensé
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 2 et 3 – propositions restauration
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 2 et 3 – propositions restauration• Suppression de peupleraie et boisements pour réouverture du milieux
• Création de lagunes et mares en lien avec les plans d’eau existants
• Suppression de l’alignement de saules au droit de la Douve pour limiter l’apport de 

MO
• Création d’une dépression humide au sud de la Douve
• Suppression de remblais issus du creusement lagune de compensation d’Alstom
• Matériaux réutilisés pour merlon d’isolement

• MC03 Suppression du remblai = vraie mesure compensatoire mais remblai issu de la 
mesure compensatoire d’Alstom � normalement à la charge d’Alstom?



Bureau de la CLE du 19 avril 2016

Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 4 – état initial

• Présence d’une buse sur le Migron qui diminue les fonctionnalités du CE
• Remblais sableux sur le Migron et la Ramée
• Développement d’une végétation eutrophe
• Roselière au Sud du Migron eutrophe



Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 4 – propositions de compensations



Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 4 – propositions de compensations

• Enlèvement remblai avec créations de 3 dépressions humides dans la prairie eutrophe
• Remplacement de la buse par une pont cadre
• Curage vieux fond vieux bord du Migron
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 5 – état initial
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 5 – état initial

• Manque d’entretien de la végétation
• Développement des fourrés et ronciers
• Pertes de milieux humides et secs
• Roselière en cours de fermeture
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 5 – propositions de compensation
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Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 5 – propositions de compensation



Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 5 – propositions de compensation

• Restauration de pelouse sub-halophile (Migron) + espace pédagogique
• Restauration et confortement Saulaie à Saules blancs par décapage, enlèvement des 

ronciers et recepages et bouturages.
• Confortement des roselières, suppression des plots sableux
• Recréation de pelouse amphibie
• Restauration de pelouses pionnières + déplacement plateforme cigogne suite MC 

Alstom
• Restauration pelouses mésophiles et méso-xérophiles



Qualité des milieux– Zones humides – Mesures 

compensatoires zone 5 – propositions de compensation

• Déplacement de la plateforme à Cigogne suite MC Alstom � mesure à réaliser par 

Alstom normalement suite au suivi de ses mesures compensatoires?
• Confortement de la Saulaie vrai MC? Distinguer le restauration et le confortement par 

la gestion – toutes la surface est comptée en MC
• Idem confortement e la Roselière - Détail des travaux non développés
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Qualité des milieux– Zones humides – Bilans des mesures 

compensatoires
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Qualité des milieux– Zones humides – Bilans des mesures 

compensatoires

• MC07 et MC 08 : Deux 
actions comptées sur une 
même surface de 7,4 ha

• Confortement Saulaie et 
roselière = MC ?

• Remblai d’Alstom MC à la 
charge d’Alstom
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Qualité des milieux– Zones humides – Bilans des mesures 

compensatoires
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Qualité des milieux– Zones humides – Intérêt attendu des 

zones humides suite aux compensations
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Qualité des milieux– Zones humides – Bilans des mesures 

compensatoires sur l’ensemble des habitats 
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Qualité des milieux– Zones humides – Intérêt attendus des 

mesures compensatoires sur l’ensemble des habitats 
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Qualité des milieux– Zones humides (fonction 

biogéochimique) des roselières après travaux
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Qualité des milieux – phasage de réalisation des mesures 

compensatoires

• Réalisation progressive des aménagements en fonctions du besoin
• Engagement � réalisations des mesures compensatoires par anticipation au moins un 

an avant l’aménagement

• Anticipation mais reste un schéma de principe. Attention particulière 
à porter à l’équivalence fonctionnelle comme indiqué dans le dossier.
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Qualité des milieux – Suivi des mesures compensatoires

Suivis phytosociologiques et botaniques, batrachologiques, herpétologiques,
ornithologiques, invertébrés patrimoniaux :
• Amphibiens au printemps
• Invertébrés de milieux secs et aquatiques de mai à juillet
• Avifaune : printemps
• Plantes protégées été et automne

Suivis populations sur :
• Peuplements de passereaux paludicoles
• Suivi de la reproduction de la Pie-grièche écorcheur, du Busard des roseaux et de

l’Echasse blanche,
• Suivi des milieux favorables aux invertébrés patrimoniaux (orthoptères et

hyménoptères fouisseurs en particulier) ;
• Mares occupées ou non par les amphibiens ;
• Nombre de pontes et d’individus d'amphibiens observés dans les mares nouvellement

créées et les plans d’eau existants ;
• zones et superficies occupées ou non par les plantes protégées (constat de maintien ou

d’absence sur site).

Bilan à 5 ans
Convention avec les usagers agricoles d’un an
Gestion foncière du site

• Suivi uniquement sur 5 ans ? Relation avec le phasage ?
• Convention annuelle proposée dans le dossier mais non signée de(s) l’usager(s)
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Qualité des milieux – Plan de gestion
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Qualité des milieux – Plan de gestion
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Qualité des milieux – Coût
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Qualité des eaux – Eaux usées

Assainissement non collectif Raccordement à la STEP de Paimboeuf

Nécessite un redimensionnement STEP 
de Paimboeuf
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Qualité des eaux – Eaux usées

• Choix de réaliser un assainissement : 
• Autonome de 1 EH à 200 EH 
• Collectif de 200 EH à 1480 EH

Pour l’assainissement autonome � sera réalisé au cas par cas – dimensionnement 

en fonction du type de sol 

Pour l’assainissement collectif � filtres plantés de roseaux en 4 tranches au fur et 

à mesure de l’arrivée des entreprises
• 200-400 EH � 1 module de filtre planté de roseaux
• 400-800 EH � 1 module de filtre planté de roseaux
• 800-1 200 EH � 1 module de filtre planté de roseaux
• 1200- 1480 EH � 1 module de filtre planté de roseaux

• Milieu récepteur � La Loire

• Pas d’obligation de traiter le phosphore

• Pas de connaissance du type d’entreprises et de leurs rejets 
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Qualité des eaux – Eaux usées
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Qualité des eaux – Eaux usées et inondation –

Evènement de référence

• Pas de PPRI
• Atlas des zones inondables : évènement de référence Xynthia
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Qualité des eaux – Eaux usées et inondation –

Evènement de référence + prise en compte du changement 

climatique

• Atlas des zones inondables : évènement de référence Xynthia + 60 cm pour la prise en 
compte du changement climatique � site de la STEP en aléa fort

• Garantir l’étanchéité des unités 
de traitement collectif ? 
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Qualité des eaux – inondation et gestion des eaux pluviales –

• Rejets en Loire � pas de débit de 

fuite imposé



Bureau de la CLE du 19 avril 2016

Qualité des eaux – inondation et gestion des eaux pluviales –

• Rejets dans les cours d’eau ? 
Entreprises et activités non connues

• Quid du dimensionnement des 
profilages sur le Migron et la Ramée 
si les débits ne sont pas connus?



Qualité des eaux – inondation et gestion des eaux pluviales –

• Qualité des rejets � traitement des EP à la parcelle avec décanteurs 

• Vanne d’isolement au droit des exutoires (sortie de parcelles et rejets 
Loire, la Ramée et le Migron

• Evacuation par douves et fossés � phytoremediation

• Clapet anti-retour
• Confinement des pollutions accidentelles
• Regard pour le contrôle

• Traitements à adapter en fonction du type d’entreprises?
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SYNTHESE

Démarche E, R, C mise en place
Gros travail d’acquisition de connaissance du site et développement d’une démarche 
concertée d’évaluation des impacts

Qualité des milieux : 
• Article 2 du SAGE 

« Dans le cas où le maître d’ouvrage doit compenser un aménagement portant sur un 
écosystème très important en surface et constitué principalement de zones humides, 
il pourra proposer une démarche de compensation (ainsi que ses éventuelles mesures 
d’accompagnement) privilégiant la recréation ou la restauration de fonctions 
écologiques majeures de cet écosystème et se traduisant par un bilan positif à 
l’échelle de ces fonctions majeures de l’écosystème »

� Projet entre dans ce cas avec 51 ha de ZH détruites. 
� ZH détruites avec fonctions biologiques majoritairement (sauf roselières = fonction 

biogéochimique)

Compensation à hauteur de 56 ha de ZH
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SYNTHESE

Compensation sur 5 zones :
- Zone 1 : MC07 et MC08 sur le même espace � mesures compensatoires

comptées deux fois (7,4 ha)
- Zone 2 : MC 3 : suppression du remblai suite à la mise en place des MC

d’Alstom � normalement à la charge de ce dernier ?

- Zone 5 :
- Déplacement d’une plateforme à Cigogne mal placée dans le cadre

des mesures compensatoires d’Alstom � normalement à la charge de ce dernier ?
- Confortement de la Saulaie et Roselière identifié en MC � vrai mesure

compensatoire ? Distinguer la gestion de la restauration pour les surfaces compensées?

Plan de gestion de 5 ans? Quid du phasage des mesures compensatoires sur le plan de
gestion – convention annuelle avec agriculteurs ?
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SYNTHESE

Qualité des eaux – Inondation : 
- Dimensionnement de l’assainissement sera à dimensionner en fonction des entreprises 

qui seront présentes sur le site 
- Risque inondation � demander l’étanchéité des unités de traitement? 
- Rejet EP non dimensionné car rejet en mer � Quid des rejets dans le cours d’eau ? 

Débit de fuite à 3 l/s/ha?
- Sans débit de fuite fixé quid du dimensionnement pour le reprofilage de la Ramée et 

du Migron ?
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Discussion


